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FOOTBALL
LA NOUVELLE RÉGLEMENTATION OBLIGE LES CLUBS À NE PAS OFFRIR

DES AVANCES SUR SALAIRE

La colère des agents
de joueurs !

l Le mercato entamé le 1er

juin s’active. Au bout de deux
semaines environ, la plupart
des «grosses pièces» sont tom-
bées dans les filets des clubs
traditionnellement actifs à l’oc-
casion des deux périodes d’en-
registrement. La JSK, le MCO, le
MCA, l’USMA, le CRB et l’ESS ont
pratiquement bouclé leurs
achats en effectuant des
«prises» qu’ils estiment des
meilleures.

Cette ébullition du mercato
estival cache, toutefois, mal la
colère des agents de joueurs
valablement accrédités pour ce
genre de transactions. Et pour
cause ! La dernière note de rap-
pel émise par le bureau fédéral
de la FAF semble remettre en
cause le métier de manager en
Algérie. Que disait la fameuse
note de la FAF, publiée en jan-
vier dernier et applicable à
compter du prochain exercice
2016-2017 ? «Le Bureau fédéral
regrette qu'après plusieurs rap-
pels, certains clubs persistent
dans le non-respect des clauses
contractuelles les liant à leurs
joueurs, tout comme certains
joueurs favorisent la spéculation
par des exigences salariales non
justifiées. Devant cette situation,
le Bureau fédéral rappelle que
des décisions pour l'éligibilité
des requêtes auprès de la CRL
ont été prises et auxquelles
s'ajoutent les suivantes: 

1 - Pour être admis à la CRL,
la requête du joueur doit être
déposée dans le mois suivant le
non-paiement par le club des
trois mois de salaire consécutifs. 

2 - Le joueur doit percevoir
ses salaires mensuellement. S'il
s'avère qu'il a exigé le paiement
de plusieurs mois à l'avance sa
requête sera rejetée. 

3 - Les justificatifs de paie-
ment en espèce ne sont pas pris
en compte par la CRL et tous les
joueurs sont tenus de disposer
d'un compte bancaire ou postal
et le communiquer à leur club
employeur. Les requêtes des

saisons antérieures ne sont pas
admissibles.» 

C’est donc dans un souci de
réduire les litiges joueurs-clubs
que la fédération a décidé de
sévir sur la question. Le BF pré-
sidé par Mohamed Raouraoua
avait promis la mise en place
d’un nouveau règlement intérieur
uniformisé pour les clubs.
Promesse tenue à l’issue de la
dernière réunion du Conseil
d’administration de la LFP, le 1er

juin dernier. Soit le jour même du
lancement du mercato estival qui
s’achèvera le 30 juillet. Une déci-
sion qui n’est pas sans créer la
confusion au sein des clubs,
chez les joueurs et leurs agents.
C’est particulièrement l’article 2
de ladite note qui fait jaser tant
les acteurs du football profes-
sionnel en Algérie. Le paiement
des salaires à l’avance étant
banni, tout ce beau monde
semble «groggy».

Les managers catastrophés
Principales victimes de la

nouvelle mesure fédérale, les
managers pas contents d’ac-
complir un travail sans vraiment
être certains de percevoir des
indemnités. Des ristournes en
fait. Un agent très crédible dans
le milieu des managers de foot-
balleurs a fait part, sous couvert
de l’anonymat, de son «cha-
grin». «Ce n’est pas normal que
je sois à la base du transfert, à
partir des négociations jusqu’à la
signature des contrats, pour me
retrouver hors circuit le jour J. Si
les clubs et les joueurs peuvent
trouver leurs comptes, rien ne
m’assure mes droits», lâche,
coléreux, notre interlocuteur.

Pour Mustapha Maza, autre
principal agent reconnu sur la
place d’Alger, «la question est
complexe. Ceci dit, nos relations
avec les footballeurs restent du
domaine de l ’ informel. Si
demain, les joueurs qui sont
sous ma coupe décident de ne
pas me régler mes indemnités,
alors je n’y peux rien. C’est
comme ça que ça se passe chez

nous». Maza qui est derrière les
transferts d’Asselah (CRB), de
Yettou (RCA) vers la JSK et de
Doukha (JSK) au NAHD semble
comme «floué» par la nouvelle
disposition réglementaire. Sa
conviction est que les agents
agréés régulièrement ne sont
pas protégés. Ni par les règles
qui fixent ce genre de transac-
tions au niveau des instances du
football encore moins devant la
justice. 

A l’entendre parler, l’on se dit
que le métier d’agent en Algérie
n’est plus le même exercé
ailleurs. Les déboires de l’inter-
national Algérien du Sporting
Lisbonne avec son ancien agent,
Choukri Yousfi, sont la preuve
des risques encourus par un
joueur qui n’honore pas les
engagements contractés avec
son agent. Un scénario qui n’est
pas imaginable chez nous où,
généralement, en cas de litige
les agents disparaissent et lais-
sent leurs clubs se débattre
seuls face aux clubs réfractaires
et une CRL aux ordres.

En l’absence de contrats en
bonne et due forme entre
joueurs et agents, ces derniers
ont la possibilité de se constituer
en syndicat et réclamer un stra-
pontin dans le circuit réglemen-
taire de l’activité du football. «Un
leurre», estime l’ancien virtuose
de l’OMR et du MCA qui nous
renvoie à la situation précaire
des joueurs et des entraîneurs
qui n’ont pas, non plus, une
structure organisée pour
défendre leurs intérêts. «Ce
n’est pas la priorité», fait savoir
encore Maza qui trouve sa «cor-
poration» pas si différente des
autres corps de métier. 

Des dessous de table en cours…
A la question de savoir s’il

avait écho d’agents ayant réussi
à convaincre les clubs à payer
des avances de salaires à leurs
clients, Mustapha Maza se refu-
se à polémiquer. «Je n’ai pas
entendu parler de ces cas»,
s’est-il contenté de répondre. Le

consultant TV confirmera juste
l’ information selon laquelle
Doukha n’a pas conclu avec la
direction du CRB en raison de
cette nouvelle disposition qui
empêche les clubs d’offrir des
avances sur salaire. Le gardien
international a préféré signer
chez les voisins du NAHD où il
semble bien avoir trouvé un ter-
rain d’entente qui puisse
contourner la réglementation. Et
Doukha ne serait pas un cas
isolé de ces clubs forcés (ou
consentants) devant les deside-
rata des joueurs et de leurs
agents. Aussi, la rumeur a des
odeurs que celle de la chorba du
Ramadhan ne peut étouffer. Des
clubs ont versé des avances sur
salaire à leurs nouvelles recrues.
Sous la table, certainement.
L’artifice est connu : les gros
salaires du MCA, à l’exemple de
Hachoud Abderrahmane, se font
virer des montants d’argent
avant le début de la saison. La
somme représente générale-
ment la différence sur les
salaires nets à payer. La
Sonatrach ne pouvant, dans le
cas de Hachoud dont le salaire
réel est de 3 millions de dinars,
virer un salaire dont le montant
dépasse les émoluments fixés
sur le contrat établi (120 millions
de centimes). La FAF et la LFP,
en charge des affaires du foot-
ball, ont pris la précaution
d’avertir les joueurs de solliciter
leur structure en cas de litige s’il
s’avère qu’ils ont touché des
avances. Un risque que nombre
de footballeurs prennent allègre-
ment. La réalité du terrain a sou-
vent révélé que les transferts en
Algérie obéissent à des règles
qui n’ont rien à voir avec les
règles de la commercialité. Un
footballeur qui réclame un salai-
re de 180 millions de centimes
ne touchant, en réalité, que 70 à
80% au mieux, du montant
négocié. La différence atterrit
généralement dans les poches
du négociateur du club et l’inter-
médiaire pompeusement appelé
agent de joueurs. 

M. B.

BASKET-BALL : ÉLIMINATOIRES
POUR LA CAN 2016 JUNIORS

Report du tournoi
régional

La Fédération algérienne de basket-
ball (FABB), en concertation avec la Fiba
Afrique, a décidé de reporter de quelques
jours le tournoi régional qualificatif pour le
Championnat d’Afrique des nations des
U18 «en raison de la décision prise par
les autorités du pays relative à la repro-
grammation du baccalauréat pour la
période allant du 19 au 23 juin 2016».
Initialement prévu du 14 au 18 juin cou-
rant, ce tournoi éliminatoire des U18
entre trois sélections (l’Algérie, le Maroc
et la Libye) est reprogrammé du 27 juin
au 02 juillet 2016 à la salle Harcha, à
23h. Le Championnat d’Afrique des
nations de basket-ball des U18, pour rap-
pel, se déroulera au Rwanda en juillet
prochain. Par ailleurs, le tournoi national
junior, prévu initialement du 30 juin au 30
juillet prochain, a été décalé pour le début
de la saison prochaine à cause de la par-
ticipation de la sélection algérienne junior
aux éliminatoires de la CAN 2016. 

Ahmed A.

AU LENDEMAIN DE
L’ANNULATION DU TOURNOI
INTER-RÉGIONS QUALIFICATIF

À LA SUPER DIVISION B

Le RCB Rouiba, le
CRB Témouchent,

l’OSBB Bou-Arréridj
et l’ESB Ouargla

accèdent
Après l’annulation du tournoi inter-

régions pour l’accession en Superdivision
B de basket-ball, qui devait opposer les
champions des quatre Ligues régionales
(Centre, Est, Ouest et Sud) pour per-
mettre à deux équipes d’accéder, à la
faveur de la décision de la Fédération
algérienne de basket-ball (FABB) d’adop-
ter une nouvelle formule de championnat
pour la nouvelle saison, le RCB Rouiba
(centre), le CRB Témouchent (ouest),
l ’OSB/B Bou-Arréridj (est) et l ’ESB
Ouargla (sud) accèdent directement.
Toutefois, au niveau de la FABB, on nous
annonce que la nouvelle formule de la
Superdivision B n’est pas encore adop-
tée. Les membres de la commission
chargée de cette tâche n’ont pas encore
arrêté la bonne formule, nous a-t-on indi-
qué. Composée init ialement de 10
équipes, la Super division B, l ’anti-
chambre de l’élite, sera probablement
composée d’un seul groupe de 12
équipes ou de deux groupes de six. Chez
les dames, une réflexion est également
menée pour adopter un nouveau système
de compétition pour la division nationale
dames. D’ailleurs, le tournoi des pslay-
down avait été annulé début mai dernier.

Ah. A.

RC RELIZANE

Kada Aïssa et des joueurs
réclament leur dû

l La situation financière au RCR
n’a pas changé. Les joueurs atten-
dent toujours leur argent et certains
d’entre eux sont même montés au
créneau pour demander leur dû. Une
nouvelle qui inquiète beaucoup le
public qui s’est levé hier sur une
autre mauvaise nouvelle, celle de
voir l’entraîneur aussi demander son
argent. 

Si Bouhenni Hakim ne fait rien, le
coach pourrait résilier son contrat et
tout le monde sait qu’à ce moment-là,
cela va être la cata. Pour montrer qu’il

a envie de continuer l’aventure avec le
RCR et aussi rivaliser avec les
grosses pointures du championnat
pour remporter le titre, Kada Aïssa a
signé son contrat après le départ de
l’ex-entraîneur Benyelles sans toucher
le moindre centime. Il a eu des garan-
ties que dès que les caisses seront
renflouées, tout rentrera dans l’ordre
et qu’il touchera son argent. Mais,
depuis, rien n’a été fait. Fidèle à son
attitude, Kada Aïssa promet, mais ne
passe pas à l’acte. Cette situation n’a
pas été appréciée par l’entraîneur en
chef, qui demande son dû et cela

dans les plus brefs délais. . La balle
est toujours du côté de la direction qui
ne fait rien pour désamorcer la
bombe, se contentant de se réunir et
de promettre la lune sans pouvoir l’as-
surer. En tout cas, tout le monde est
conscient que si Bouhenni ne fait rien,
il aura sur le dos un public très en
colère qui fera tout pour remettre de
l’ordre dans la maison. A signaler que
l’assemblée ordinaire élective est pré-
vue pour aujourd’hui lundi à partir de
10 heures, dans la salle de réunions
du club du Rapid de Relizane. 

A. Rahmane

JUDO

La sélection algérienne
prépare les JO en Corée du Sud
Les cinq judokas algériens qualifiés pour les Jeux olympiques 2016

de Rio de Janeiro (5-21 août) effectuent depuis dimanche dernier un
stage de préparation en Corée du Sud. Les billets algériens pour Rio
ont été arrachés par Abderrahmane Benamadi (-90 kg), Lyès
Bouyakoub (-100 kg), Houd Zourdani (-66 kg), Mohamed-Amine Tayeb
(+100 kg) et Sonia Asselah (+78 kg). «Après la notification officielle de
la part de l'IJF de la qualification de nos cinq judokas, nous avons tracé
un programme de préparation qui a débuté par le stage de Corée (5-25
juin). L'entraîneur Yacine Sellini s'occupe sur place des quatre garçons
et Meziane Dahmani prend en charge la préparation de la seule fille
qualifiée (Asselah)», a déclaré à l'APS le directeur technique national
de la FAJ, Samir Sebaâ. Les représentants du judo algérien au Brésil
enchaîneront par un autre regroupement à l'étranger qui débutera juste
avant les fêtes de l'Aïd.  «Un autre stage d'une semaine est prévu en
Espagne, exactement à Castele Desleds du 1er au 8 juillet. C'est un
grand sacrifice pour nos athlètes en ce mois sacré de Ramadhan, mais
c'est le prix à payer pour être au top le jour J», a encore précisé le
DTN. Le tournoi de judo des JO-2016 se déroulera à la salle «Carioca
Arena2» entre le 6 et le 12 août.


